
Dimanche 23 août 2009

1



2



Dimanche 23 août 2009

LA RETENTION DE KHEDHER HADDAD EST PROLONGEE DE 15 JOURS.

         Centre de  rétention pour expulsions de St Exupéry A gauche : Centre de rétention.   Tout droit : Aéroport de Lyon

FORTE MOBILISATION LOCALE POUR EXIGER SA LIBERATION.

Suite à l'arrestation sur son lieu de travail vendredi 21 août 2009 de KHEDHER 
HADDAD,  cuisinier  sans-papiers  à  la  pizzeria  de  Saint-Sauveur  de  Montagut 
(Ardèche),  le comité de soutien a regroupé ce dimanche 23 août 149 personnes 
devant la pizzeria, parmi lesquelles des représentants du Conseil  Général, des 
élus et maires de Saint-Sauveur, Saint-Etienne de Serres, Pranles, Saint-Maurice 
en  Chalencon,  Saint-Michel  de  Chabrillanoux,  des  représentants  des  cultes 
protestants et catholiques, de l'association Droits devant !!, de la CGT Ardèche, de 
la Confédération Paysanne Ardèche, de RESF07 et de la Cimade. 

Ce matin, le Juge des 
Libertés  et  de  la 
Détention  a  prolongé 
de 15 jours la rétention 
de KHEDHER. 

                Clôture centre de rétention    Porte entrée Centre de rétention

Le  comité  de  soutien  à  KHEDHER  a  décidé  un  rassemblement  devant  la 
préfecture de l'Ardèche pour demain, lundi 24 août 2009 à 17 H00, afin d'exiger au 
préfet  l'annulation  de  l'Arrêté  Préfectorale  de  Reconduite  à  la  Frontière  de 
KHEDHER HADDAD. 
Une  demande  de  délégation  a  été  faite  en  ce  sens.  La  pétition  exigeant  la 
libération de KHEDHER, qui a déjà réuni plus de 600 signatures, sera remise au 
préfet. 
Monseigneur Gaillot,  co-président  de Droits  devant  !!,  manifeste son soutien à 
KHEDHER HADDAD. 
Plusieurs commerçants de Saint-Sauveur ont décidé de fermer boutique mardi ou 
mercredi pour manifester leur soutien à KHEDHER.
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Lundi 24 août 2009

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON (T.A.) REJETTE LA DEMANDE DE 
REGULARISATION DE KHEDHER HADDAD.
LE SOUTIEN SE RENFORCE.

Cet après-midi,  lundi 24 août 2009, le T.A. de Lyon a refusé d'annuler l'Arrêté 
Préfectoral de Reconduite à la Frontière (APRF) pris par le Préfet de l'Ardèche à 
l'encontre de KHEDHER HADDAD, décision qui maintient donc celui-ci en camp 
de rétention à Lyon.
KHEDHER HADDAD n'a été averti qu'à 10H15 ce matin de sa comparution au 
T.A. pour 14H30 cet après-midi. Cette hâte anormale avait deux objectifs :
- Empêcher une mobilisation toujours plus forte (plus de 600 signatures pour la 
pétition) de s'exercer lors du passage de Khedher au T.A.
- Plus grave, accélérer le processus d'expulsion de KHEDHER.

A 17h ce lundi, plus de 100 
personnes  du  comité  de 
soutien  (élus,  chrétiens, 
associations, syndicats, etc.) 
se  sont  rassemblés  devant 
la préfecture de Privas pour 
exiger  du  Préfet  de 
l'Ardèche  la  libération  de 
KHEDHER.
En effet,  malgré la décision 

négative  du  T.A.,  le  préfet  peut  user  quand  il  le  décide  de  son  pouvoir 
discrétionnaire pour faire régulariser KHEDHER.
Le préfet ayant refusé de recevoir une délégation d'élus du peuple confirme donc 
sa volonté de faire expulser, "pour l'exemple", KHEDHER HADDAD.
Au niveau juridique, KHEDHER a une dernière chance demain à 13H lors de son 
passage en appel devant le Juge des Libertés et de la Détention (JLD) au Palais 
de justice de Lyon.
Pour le cas où le Tribunal rejetterait à nouveau le pourvoi de KHEDHER, seul le 
Préfet pourrait donc agir pour que KHEDHER retrouve sa liberté, sa compagne, 
son futur bébé, son travail et ses nombreux amis.
C'est  au nom  de cette amitié que la plupart  des commerçants de St Sauveur 
fermeront boutique demain  après-midi.
C'est  au  nom  de  ce  soutien  indéfectible  que  nous  appelons  à  un  nouveau 
rassemblement :
MARDI 25 AOÛT 2009 à 17H00 à la Préfecture de PRIVAS
Pour exiger du Préfet de l'Ardèche la libération et la régularisation de KHEDHER 
HADDAD.
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Mardi 25 août 2009

  

TOUTES  LES  VOIES  JURIDIQUES  EPUISEES  POUR  LIBERER  KHEDHER 
HADDAD, SEULE UNE MOBILISATION CITOYENNE DANS LA DUREE PEUT 
SAUVER KHEDHER.

Ce matin, mardi 25 août 2009, le Juge des Libertés et de la Détention a rejeté 
l'appel saisi par KHEDHER HADDAD. 
Toutes les pistes juridiques pour sa libération sont ainsi maintenant épuisées et 
seule une mobilisation citoyenne dans la durée  peut permettre de le sauver de 
l'expulsion du territoire.
Cet après-midi, tandis que 95% des commerçants de Saint-Sauveur fermaient 
boutique en solidarité avec KHEDHER,  150 personnes se sont rassemblées 
devant la mairie pour les soutenir dans cette action.
250 personnes se sont ensuite rassemblées devant la préfecture de PRIVAS, ce 
qui n'a pas empêché le Préfet de l'Ardèche de continuer à refuser obstinément de 
recevoir une délégation constituée notamment d'élus du peuple. 
Comme  hier,  cette  délégation  avait  pour  objectif  de  lui  demander  de  casser 
l'Arrêté Préfectoral de Reconduite à la Frontière sous le coup duquel se trouve 
actuellement  KHEDHER  et  de  permettre  ainsi  sa  libération,  ainsi  que  sa 
régularisation. 
La délégation était porteuse de la pétition de soutier à KHEDHER, qui comporte à 
l'heure actuelle plus de 700 signatures.
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Face à cette situation, le Comité de soutien à KHEDHER HADDAD a donc pris la 
décision d'aller interpeller dès demain le Ministre de l'Immigration, M. Besson, qui 
est aussi maire de la commune de Donzère (DRÔME).

Par  ailleurs,  une  tente  sera 
installée dès demain devant la 
mairie  de  Saint-Sauveur  afin 
d'installer la mobilisation dans 
la durée  :
POINT  INFORMATION 
QUOTIDIEN
17h DEVANT LA MAIRIE DE 
SAINT-SAUVEUR.
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Jeudi 27 août 2009

Pour  soutenir 
Khedher  Haddad 
et exiger sa libération 
du  centre  de 
rétention  des  sans-
papiers  de  Satolas 
(près  de  l'aéroport), 
nous  étions  plus 
d'une  centaine  de 
personnes  hier 
mercredi  26  août 
2009  à  Donzère 
(Drôme),  à 
manifester  devant  la 
Mairie  de  Eric 
Besson  (ministre  de 
l'immigration,  de 
l'intégration,  de 
l'identité  nationale  et 
du  développement 
solidaire).
 

De nombreux appels téléphoniques auprès du secrétariat du cabinet du Préfet de 
Privas, hier mercredi, ont aussi bien appuyé notre demande.
 
Grâce  à  cette  mobilisation  exemplaire  depuis  dimanche  23  août,  une  belle 
avancée  a  eu  lieu  :  le  dossier  de  Khedher  Haddad  n'est  plus  traité  par  la 
Préfecture mais en direct par le cabinet du ministre de l'immigration.

Une tente prêtée par la Mairie de Saint Sauveur sera installée devant la Mairie et 
permettra de nous retrouver  à 17 H 30 tous les jours jusqu'à ce que Khedher 
retrouve sa compagne, ses amis, son travail dans la pizzeria.
Nous  pourrons  ainsi  faire  le  point  quotidiennement  et  envisager de  nouvelles 
actions collectives....
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Vendredi 28 août 2009

Ce jeudi soir 27 août à 17 H 30, c'est une centaine de personnes qui se sont 
réunies devant  la  Mairie  de  Saint  Sauveur  de  Montagut pour  demander  la 
libération de Khedher Haddad.
Une tente mise à disposition par la mairie abrite toutes les informations sur les 
actions en cours. Une revue de presse y est affichée. Des pétitions sont à signer.
 
Un point d'information sera désormais fait chaque jour à 18 H 00.
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Samedi 29 août 2009

Signatures de la pétition pendant le marché de samedi matin.
Point fort de sensibilisation, information, discussion,...

DIMANCHE 30 AOÛT 2009 A SAINT-SAUVEUR,
MARCHE "DES LUEURS DE L'ESPOIR" POUR KHEDHER HADDAD".

Le dossier de Khedher Haddad, travailleur sans-papiers en Ardèche enfermé au 
camp de rétention de Lyon depuis le 22 août 2009, est désormais sur le bureau de 
M. Besson, Ministre de l'Immigration. Selon les dires de son cabinet, ce dossier 
est examiné avec la plus grande attention.
Pour les nombreux soutiens de Khedher (plus de 1500 signatures de la pétition), si 
ces  déclarations  constituent  une  avancée,  elles  ne  sauraient  occulter  notre 
exigence essentielle, à savoir la libération immédiate de Khedher.
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Le dossier de Khedher est en effet dûment constitué et rentre complètement dans 
le cadre d'une régularisation par le travail, selon l'article 40 de la Loi Hortefeux de 
novembre 2007.
Plus rien ne justifie donc le maintien en  rétention de Khedher.
Le comité de soutien de Khedher reste entièrement mobilisé. C'est pourquoi, pour 
obtenir sa libération, il appelle à la construction d'une chaîne humaine "des lueurs 
de l'espoir" qui marchera à travers Saint-Sauveur :
A l'issue de cette marche, un "Arbre de la Liberté", sera planté à Saint-Sauveur au 
son de chants de la liberté, devant la maison de Khedher, où il réside depuis deux 
ans et demi.
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Dimanche 30 août 2009

MARCHE "DES LUEURS DE L'ESPOIR" POUR KHEDHER HADDAD".

Le dossier de Khedher Haddad, travailleur sans-papiers en Ardèche enfermé au 
camp de rétention de Lyon depuis le 22 août 2009, est désormais sur le bureau de 
M. Besson, Ministre de l'Immigration. Selon les dires de son cabinet, ce dossier 
est examiné avec la plus grande attention.
Pour les nombreux soutiens de Khedher (plus de 1500 signatures de la pétition), si 
ces  déclarations  constituent  une  avancée,  elles  ne  sauraient  occulter  notre 
exigence essentielle, à savoir la libération immédiate de Khedher.
Le dossier de Khedher est en effet dûment constitué et rentre complètement dans 
le cadre d'une régularisation par le travail, selon l'article 40 de la Loi Hortefeux de 
novembre 2007.

Plus rien ne justifie donc le maintien en rétention de Khedher.
Le comité de soutien de Khedher reste entièrement mobilisé. C'est pourquoi, pour 
obtenir sa libération, il appelle à la construction d'une chaîne humaine "des lueurs 
de l'espoir" qui marchera à travers Saint-Sauveur :
DIMANCHE 30 AOÛT 2009
A PARTIR DE 18h30
PLACE DE LA MAIRIE DE SAINT-SAUVEUR de MONTAGUT.
A l'issue de cette marche, un "Arbre de la Liberté", sera planté à Saint-Sauveur au 
son de chants de la liberté, devant la maison de Khedher, où il réside depuis deux 
ans et demi.
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Près de 200 personnes étaient présentes ce dimanche soir à Saint Sauveur de Montagut en 
soutien à Khedher Haddad.  Après la marche aux lampions des "Lueurs de l'Espoir", dans les 
rues de Saint Sauveur de Montagut, un olivier de la Liberté a été déposé devant le domicile de 
Khedher et 
Le dossier de régularisation de Khedher Haddad est constitué et remis aux autorités, et il n'y a 
désormais aucun obstacle pour qu'il soit libéré.
 
 

Durant toute la semaine, le rendez-vous quotidien à 18 H 
00 sur la Place de la Mairie de Saint Sauveur est 
maintenu,  pour soutenir les personnes participant au 
jeûne, pour venir aux infos, pour continuer la 
mobilisation.
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Il vit ici
Il aime ici,
Il bosse ici

Khedher doit rester parmi nous !
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Lundi 31 août 2009

 
 
La mobilisation pour obtenir la libération de Khedher Haddad continue :
 
Comme prévue, une grève de la faim tournante a commencé ce matin lundi 31 août sur la place 
de la mairie de Saint Sauveur de Montagut. Elle se prolongera tant que Khedher Haddad ne 
sera pas libéré.
Les bénévoles grévistes de la faim assurent une présence 24 H sur 24 : venez nombreux les 
soutenir, pour prendre connaissance de l'actualité et pour participer aux actions en cours.
Il est possible de se joindre aux personnes déjà inscrites à cette grève en contactant Edith 
Faure : 06 59 44 82 87
 
 
Des visites à Khedher ont eu lieu aujourd'hui lundi 31 août, au Centre de Rétention 
Administrative de Saint Exupéry (à 15 mn à pied de l'aéroport de Lyon). Ne sachant quel sera 
son sort, son moral est au plus bas. Les visites le réconfortent énormément et il tient a remercier 
chaleureusement toutes les personnes qui le soutiennent.
Vous pouvez vous inscrire à ces visites, à la tente érigée sur la Place de la Mairie de Saint 
Sauveur de Montagut.
Vous trouverez en pièces jointes quelques photos de ce Centre de Rétention Administrative 
(jolie expression pour ce qui est en fait une prison servant de plateforme d'expulsion pour les 
non-détenteurs de titre de séjour).
  
Mercredi 2 septembre 2009 à 18 h 00
Claire et Denis Chaumeron (flûte et accordéon) proposent une scène ouverte sur la Place de la 
Mairie.
Amis musiciens venez les rejoindre !
  
Et puis enfonçons le clou auprès du Ministère de l'Immigration ! 
Cela est efficace : ils savent désormais qu'il y a des ardéchois déterminés en France ! : 
appelez ou ré-appelez le ministère de l'Immigration durant toute la journée de mardi 1er sept. 
2009 (entre 9 H00 et 17 H00).
 
-  Cabinet du Ministre Eric Besson : 01 77 72 61 10
-  Cabinet de Monsieur Stock ayant en charge le dossier Khedher Haddad : 01 77 72 62 05
 
 
Quel que soit votre interlocuteur, restez en ligne le plus longtemps possible, l'objectif étant 
d'occuper les lignes téléphoniques et de perturber les services de la Préfecture et du 
Ministère pour montrer notre détermination. Rappelez ces numéros plusieurs fois dans la 
journée.

Ne soyez pas agressif, restez zen, courtois, et poli.
 
Voici un texte qui vous servira de base à votre communication téléphonique (vous pouvez 
broder autour...) :
 
Bonjour Madame, Monsieur...
 
Je suis  Nom..., Prénom..., habitant de..............,du Comité de soutien à Khedher Haddad
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Je vous appelle à propos de Monsieur Khedher Haddad, employé à la Pizzéria de Saint  
Sauveur de Montagut, arrêté sur son lieu de travail  vendredi 21 août 2009. 
Un arrêté de reconduite à la frontière a été pris à l'encontre de ce travailleur sans titre de séjour,  
sans prendre en compte sa situation professionnelle et familiale.
Khedher Haddad vit en France depuis juillet 2005, il est embauché en C.D.I. depuis 3 ans, il  
cotise à toutes les caisses de Sécurité Sociale, sa compagne Nathalie attend un bébé de lui. Il  
est parfaitement inséré dans le village de Saint Sauveur .
Son arrestation a provoqué la fermeture provisoire du commerce où il travaillait.
Un dossier de régularisation a été constitué dès le vendredi 21 août 2009, et remis aux services 
compétents, ainsi qu'à monsieur le Ministre. Khedher Haddad rentre complètement dans le 
cadre d'une régularisation par le travail, selon l'article 40 de la Loi Hortefeux de novembre 2007.
Plus rien ne justifie donc le maintien en  rétention de Khedher.
Aussi, je tiens à faire part à Monsieur le Préfet - Monsieur le Ministre - de mon incompréhension 
et de mon indignation face à sa rétention depuis une semaine.
Chaque jour, depuis cet évènement, plus de cent personnes se réunissent à Saint sauveur et  
demandent le retour de Khedher Haddad.
Cette arrestation brise une vie de famille, menace une activité économique et remet en cause 
les droits d'un travailleur.
 
Je vous remercie de transmettre à Monsieur le Préfet - Monsieur le Ministre- ma demande pour 
que Khedher Haddad soit libéré rapidement.
 
Et puis, d'ores et déjà, nous savons que le lundi 7 septembre 2009, au Palais de Justice de 
Lyon, le Juge de la Liberté de Détention décidera ou non de la prolongation de 15 jours de la 
rétention (emprisonnement !) de Khedher Haddad au centre de rétention de Saint Exupéry.
Si Khedher n'est pas libéré d'ici là, nous envisageons de monter en masse manifester notre 
soutien à Khedher au Palais de Justice... Réservez votre lundi à l'avance pour cela.....à suivre....
 
Bien sûr, durant toute la semaine, le rendez-vous quotidien à 18 H 00 sur la Place de la Mairie 
de Saint Sauveur est maintenu,  pour soutenir les personnes participant au jeûne, pour venir 
aux infos, pour continuer la mobilisation.
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Mardi 1er septembre 2009

Vous trouverez ci-joint un dossier de presse sur Khedher Haddad comprenant la chronologie 
des évènements depuis l'arrestation de Khedher, les principaux articles de presse parus depuis, 
et quelques photos de la mobilisation. Faites-en un bon usage : faites le circuler auprès de 
vos proches et en particulier auprès des médias si vous en connaissez.
 
Au cours de cette journée de mardi 2 septembre 2009, de nombreuses personnes sont passées 
sur la place pour soutenir les jeûneurs - euses, pour venir aux informations et pour signer les 
pétitions. 
Celles-ci seront remises au Cabinet du ministre Eric Besson demain matin.
 
- Demain, mercredi 2 septembre 2009, à 15 Heures, sur France Inter,  écoutez l'émission de 
Daniel Mermet, "Là-bas si j'y suis" où sera probablement diffusé le message que nous avons 
enregistré collectivement ce mardi soir sur la place de la Maire de Saint Sauveur de Montagut.
 
- Et puis aussi mercredi 2 septembre,  à 19 H 15, vous aurez tout le loisir de poser des 
questions à Eric Besson, puisqu'il est invité sur France Inter, pour l'émission "Le téléphone 
sonne",  pour répondre aux questions des auditeurs.
Alors, tous à vos téléphones, appelez le standard de France Inter au 01.45.24.70.00 dès 17h 
ou utilisez le formulaire en ligne pour intervenir : 
http://sites.radiofrance.fr/franceinter/em/letelephonesonne/
 
- Et le soir de ce mercredi, sur la Place de la Mairie, après l'habituel point d'infos à 18 H 00, 
programme musical : Claire et Denis Chaumeron (flûte et accordéon) proposent une scène 
ouverte.
 
- Et enfin, pour vendredi 4 septembre 2009, il reste une dizaine de places dans le car qui est 
affrété pour rendre visite à Khedher Haddad au Centre de Rétention Administrative de Saint 
Exupéry (à 800 m de l'aéroport de Lyon).
Le départ est fixé à 13 H 00 de la place de la Mairie de Saint Sauveur. Prix probable : 15 / 17 
Euros l'aller-retour.
 

Il vit ici
Il aime ici,

il bosse ici,
Khedher...

Khedher doit rester parmi nous !

18

http://sites.radiofrance.fr/franceinter/em/letelephonesonne/


Mercredi 2 septembre 2009

Quelques infos d'aujourd'hui :
 
- En début d'après-midi, les 1 500 pétitions ont été déposées par une délégation du Comité de 
soutien à Khedher, sur le bureau de Monsieur Etienne Stock, Conseiller auprès du Ministre Eric 
Besson, chargé de l'entrée et du séjour des étrangers au Ministère de l'immigration, de 
l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire.
 
- A 15 H 00, à l'émission "Là-bas si j'y suis" de France Inter, Daniel Mermet a diffusé le 
message que nous avons enregistré hier mardi sur la Place de La Mairie de Saint Sauveur : 
http://sites.radiofrance.fr/franceinter/em/labassijysuis/ (cliquer sur "écoutez l'émission du 
mercredi 2 septembre 2009).
 
- A 19 H 15  Eric Besson, Ministre de l'immigration, de..... a causé dans le poste de France-Inter 
: http://www.dailymotion.com/user/franceinter/video/xad356_eric-besson-quel-droit-du-sol-
y_news (il s'agit d'un extrait sur le droit du sol de l'émission "Les questions du mercredi").
 
 
 
 
2/ Les actions en faveur de Khedher Haddad se poursuivent :
 
- jeudi 3 septembre à 18 H 00, point d'info sur la Place de la mairie de Saint Sauveur de 
Montagut : Jean-Claude Amara, de "Droits devant !!" nous fera un bilan de la rencontre 
d'aujourd'hui mercredi 2 septembre de la délégation du Comité de soutien avec le Cabinet de 
Monsieur Eric Besson.
 
- Vendredi 4 septembre : visite collective à Khedher Haddad dans sa prison à côté de l'aéroport 
de Lyon (voir ci-dessous)
Inscrivez-vous : il y a encore quelques places dans le car affrété ! (17 euros A-R)
 
- un stand du Comité de soutien à Khedher Haddad sera tenu sur la Fête de la Confédération 
paysanne à Coux, près de Privas, le samedi 5 septembre 2009.
 
- un stand du Comité de soutien à Khedher Haddad sera tenu sur la Foire de Saint Pierreville le 
dimanche 6 septembre 2009
Des  jus de fruits, des pensées seront vendues pour aider à financer la défense de Khedher (il y 
en aura pour plus de 1 500 euros !).
 
- lundi 7 septembre : montons nombreux au Palais de Justice de Lyon (voir ci-dessous).
 
- Réservez votre mardi soir 8 septembre 2009 !
Pour collecter de l'argent, mais aussi pour le plaisir de se retrouver autour d'une table, Elisabeth 
se propose pour organiser un repas collectif (7 euros le repas), sur la place de la mairie de Saint 
Sauveur de Montagut, le mardi 8 septembre 2009 après le point d'infos de 18 H 00. Amener 
fruits et légumes, et tartes aux fruits (et aussi vos couverts !). 
Des infos complémentaires concdernant ce repas vous seront transmises plus tard...
 
Des affiches à apposer sur vos vitres de voiture sont disponibles sous la tente sur la Place de la 
Mairie ("Khedher, nous restons mobilisés jusqu'à ta libération")
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mercredi 2 sept.-09
sur la Place de Saint 

Sauveur de Montagut.
 

Et puis pour finir, vous trouverez ci-dessous le Communiqué de Jean-Claude Amara de "Droits 
Devant !!".
 

Lorsqu'ils sont venus chercher les communistes
Je n'ai rien dit, je n'étais pas communiste.

Lorsqu'ils sont venus chercher les syndicalistes
Je n'ai rien dit, je n'étais pas syndicaliste.

Lorsqu'ils sont venus chercher les juifs
Je n'ai rien dit, je n'étais pas juif.

Puis ils sont venus me chercher
Et il ne restait plus personne pour dire quelque chose.

Martin Niemöller
pasteur allemand, 1892 - 1984

interné à Sachsenhausen, puis à Dachau 1937 -1945
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DROITS DEVANT !!

COMMUNIQUE 12ème JOUR DE RETENTION POUR KHEDER HADDAD.
FACE A L’EXTREMISME DU MINISTERE ET DE LA PREFECTURE, LA MOBILISATION 
S’ELARGIT

VISITE COLLECTIVE A KHEDER VENDREDI

AU CAMP DE RETENTION DE LYON

Au 12ème jour de rétention de Khedher Haddad, arrêté le 21 août, la mobilisation s’amplifie et s’élargit 
pour exiger sa libération immédiate.

- Grève de la faim organisée à St-Sauveur de Montagut par des citoyens du comité de soutien.

 -  9  maires  de  la  Communauté  de  Commune  qui  ont  rédigé  un  texte  commun adressé  au  Préfet  de 
l’Ardèche pour exiger la libération de Kheder.

- Visite quotidienne à Khedher au CRA de Lyon d’amis, d’élus, citoyens…

- Les commerçants de St-Sauveur solidaires à travers la journée portes closes du 25 août.

- Rassemblements à la Préfecture de l’Ardèche

- Rassemblement à la mairie de Donzère dans la Drôme dont le maire n’est autre que M. Besson, ministre 
de l’Immigration

- 1600 signatures de la pétition de soutien.

Autant  d’actions  qui  s’amplifieraient  pour  le  cas  où le  ministère  et  le  préfet  persisteraient  dans  leur 
volonté, « Pour l’Exemple » et au nom du « quota », d’expulser Kheder Haddad.

Plus  rien,  désormais,  ne pourrait  justifier  cette  décision inique  et  politicienne,  le  dossier  de Khedher 
répondant intégralement aux critères de 

l’article 40 de la loi Hortefeux de 2007 et à ceux de la Vie Privée et Familiale.

Sur ce dernier point, la compagne de Khedher, Nathalie, enceinte de deux mois et demi, a passé hier sa 
première échographie de grossesse.

Le ministère et la préfecture ne peuvent continuer à camper sur ces positions extrémistes, ils doivent 
libérer immédiatement Khedher et le régulariser, comme l’ont été depuis avril 2008 des milliers d’autres 
travailleurs sans-papiers comme lui.

PROCHAINE ACTION VENDREDI 4 SEPTEMBRE A 16 H 00

VISITE COLLECTIVE A KHEDER

AU CAMP DE RETENTION DE LYON SAINT-EXUPERY (A côté de l’aéroport)

Un car partira de St-Sauveur de Montagut à 13 h 00

Lundi 7 septembre : des dizaines de citoyens seront au Palais de Justice de Lyon, dans la salle du Juge 
des Libertés et de la Détention (JLD) qui se prononcera sur la prolongation de rétention de Kheder.
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